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ABD / RBA 	Approche Basée sur les Droits humains
ADH		Association pour la Défense des Droits de l'Homme
AGR		Activités Génératrices de Revenus
CEDEF	Convention sur l'Elimination de toutes les formes de Discrimination à l'Egard des Femmes
CSP		Commissariat de la sécurité publique
ECOSIT	Enquête sur la consommation et le secteur informel au Tchad
ESDS		Enquête Démographie et santé au Tchad
FDS		Force de Défense et de Sécurité
HCCACT	Haut Conseil des Collectivités Autonomes et des Chefferies Traditionnelles 
MGF		Mutilations Génitales Féminines
NBS / GAC	Nature Based Solution / Global Affairs Canada
OPJ		Officier de Police Judiciaire
PND		Plan National de Développement
PNG		Plan national Genre
REGAH	Réseau Genre pour l'Action Humanitaire
RGPH		Recensement Général de la Population et de l'Habitat
SENAFET	Semaine Nationale de la Femme Tchadienne
SR		Santé de Reproduction
UFEP		Union des femmes pour la paix
HCR		Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
VBG		Violences Basées sur le Genre

[bookmark: _Toc198295065]organisations ayant contribué au rapport
ACAT Tchad 	Action chrétienne contre l'abolition de la torture au Tchad 
AFAP		Association des femmes pour l'autopromotion
AFDCPT	Association des Femmes pour le Développement et la Culture de la Paix au Tchad
AFDI		Association des femmes pour le développement intégré
APLFT		Association pour la Promotion des Libertés Fondamentales au Tchad
APROFIKA	Association pour la Promotion de la Filière Karité
ASTBF	Association Tchadienne pour le Bien-être de la Famille
ATNV		Association Tchad Non-violence
ATPDH	Association Tchadienne pour la Promotion des Droits de l'Homme
CADH		Collectif des Associations de Défense des droits Humains
FLM		Fédération Luthérienne Mondiale
ICAHD		International Cooperation Action for Humanitarian Assistance and Development
LTDF		Ligue Tchadienne des Droits des Femmes	
LTDH		Ligue Tchadienne des Droits de l'Homme	
OTOBPFE	Organisation Tchadienne de Protection de la Femme et de l'Enfant
REFADD	Réseau des femmes africaines pour le développement durable
TNV		Tchad Non-Violence
UFAD		Union des Femmes pour le Développement d'Actions

[bookmark: _Toc195788732][bookmark: _Toc198295066]AVANT PROPOS
Le Tchad a ratifié la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDEF) le 9 juin 1995. Toutefois, la mise en œuvre effective de la Convention reste entravée par les conséquences de plusieurs décennies de conflits, la persistance des violences armées dans l’Est et le Sud-Est du pays, les mouvements massifs de personnes déplacées et réfugiées, ainsi que la crise humanitaire persistante.
Les discriminations et les violences basées sur le genre, les stéréotypes et la faible participation des femmes à la vie politique et publique, y compris au processus de paix, ne pourront être éradiqués que si le Gouvernement, à la lumière de la volonté politique dont il fait preuve, veille à l’application rigoureuse des textes existants, assure leur mise à jour régulière, et déploie des efforts concrets pour répondre aux défis actuels, en cohérence avec l'évolution du contexte national et international.
Ce rapport a été élaboré conjointement par la Fédération luthérienne mondiale (FLM) et les Organisations de la Société Civile (OSC) tchadiennes : CADH (ACAT – Tchad, APLFT, ATNV, ATPDH, LTDH, TNV), UFAD, REFADD, LTDF, ASTBEF, APROFIKA, AFDI, AFAP, ICAHD, AFDCPT et OTOBPFE. 


[bookmark: _Toc198295067]INTRODUCTION
Le Tchad, pays d'Afrique centrale, couvre une superficie de 1 284 000 km² avec une population estimée à 18,7 millions d'habitants en 2024, dont 52 % de femmes. Environ 78 % de la population vit en milieu rural, dont 3,4 % de nomades, et dépend majoritairement de l'agriculture, de l'élevage, de la pêche, du petit commerce et de l'artisanat. La densité de population est de 8,9 habitants/km², avec un taux de croissance démographique de 3,53 % (INSEED 2018).  Classé 189ème sur 193 pays selon l'indice de développement humain 2022, le Tchad est confronté à une grande pauvreté (45 %) et à de profondes inégalités. (Rapport IDH 2023[footnoteRef:2]). [2:  Rapport IDH 2023 : https://hdr.undp.org/system/files/documents/global-report-document/hdr2023-24overviewfr.pdf] 

Les femmes, en particulier, subissent de nombreuses formes de discriminations. L'injustice sexuelle, le manque de respect des droits des femmes et certaines pratiques coutumières liées à l'héritage foncier limitent souvent leur accès à la terre. Elles ont par ailleurs très peu de pouvoir de décision au sein du ménage. Les mariages précoces et les violences sexistes demeurent également très préoccupants : Selon l'UNFPA (juin 2023)[footnoteRef:3], 70 % des filles sont mariées avant l'âge de 18 ans et 57 % des femmes ont déjà subi des violences physiques ou sexuelles. Paradoxalement, les mutilations génitales féminines restent plus fréquentes en milieu urbain (40,1 %) qu’en milieu rural (37,9 %). En outre, les femmes tchadiennes sont confrontées à divers obstacles tels que les stéréotypes de genre, les normes culturelles discriminatoires, les doctrines religieuses néfastes et un manque d’autonomie économique. [3:  Rapport national d’évaluation des 30 ans de mise en œuvre de la déclaration et du programme d’action de Beijing, Ministère de la femme et de la petite enfance] 

Suite aux recommandations formulées par le Comité CEDEF à l'État tchadien après la soumission du 5ème rapport périodique en 2011, plusieurs avancées ont été enregistrées à travers l’adoption de lois, stratégies et programmes visant à protéger et promouvoir les droits des femmes. Toutefois, leur participation à la vie publique, politique et aux processus de paix demeure limitée, et elles restent sous-représentées dans les instances décisionnelles.
Ce rapport alternatif, élaboré par les organisations de la société civile tchadienne, se concentre sur les thématiques prioritaires suivantes :
· Articles 5 et 10 : Stéréotypes et pratiques néfastes 
· Article 7 : Participation des femmes à la vie politique et publique
· Article 8 : Participation des femmes au processus de paix
· Article 16 : Mariage et relation familiale





[bookmark: _Toc198295068]MÉTHODOLOGIE
Ce rapport a été rédigé en tenant compte de l'analyse multidimensionnelle du dernier rapport de la Commission du CEDEF (CEDEF/C/TCD/CO/1-4) de novembre 2021, du rapport de l'Etat tchadien (CEDAW/C/TCD/5) remis en août 2023, de la Stratégie Nationale de Lutte contre la VBG, du rapport du Ministère de l'Education Nationale et de la promotion Civique,  le rapport du Groupe de travail sur l'Examen périodique universel sur le Tchad de juin à juillet 2024, les rapports des associations membres, les témoignages recueillis sur les radios communautaires et sur le terrain, les rapports des ONG nationales et internationales, et l'analyse comparative genre plus et analyse de vulnérabilité pour un projet mise en œuvre par la FLM (projet NBS/GAC, octobre 2024). 
La FLM et ses partenaires ont également mené des entretiens avec des informateurs clés, recueillant des témoignages directs de survivantes de violences basées sur le genre et de représentants d’organisations de la société civile engagés pour les droits des femmes. 
Enfin, sous la direction de la FLM Tchad, des ateliers de consultation et de validation du rapport alternatif ont été organisés avec les OSC participantes, actives dans les domaines de la justice de genre et des droits humains, afin de construire une analyse collective et légitime.


[bookmark: _Toc198295069]Article 5 : Élimination des stéréotypes et des préjugés basés sur le genre
[bookmark: _Toc198295070]Mise en place d'une stratégie globale visant à modifier ou à éliminer les pratiques néfastes et les stéréotypes discriminatoires à l'égard des femmes
1. Il n'existe pas de cadre normatif spécifique au Tchad, ni de stratégie globale pour modifier ou éliminer les pratiques néfastes et discriminatoires qui portent atteinte aux droits fondamentaux des femmes et des filles. La question est abordée de manière générale à travers divers textes nationaux, notamment la Constitution de la République du Tchad de 2023[footnoteRef:4], le Code civil français de 1958 et le Code pénal de 2017[footnoteRef:5].  [4:  Constitution du Tchad : https://cdn.accf-francophonie.org/2019/03/Constitution-2024.pdf]  [5:  Code Pénal : Loi n°001/PR/2017 du 8 mai 2017 portant Code Pénal] 

2. La forte prévalence de la violence sexuelle et sexiste, qui comprend la violence domestique et le viol, continue d'entraver l'exercice des droits fondamentaux des femmes et des filles. De janvier à décembre 2024, 2 780 incidents de violences basées sur le genre ont été signalés par les membres du sous-groupe VBG, dont 15% de violences sexuelles, 34% d’agressions physiques, 3% de mariages forcés, 24 % de dénis de ressources ou de services, et 24% de violences psychologiques. Parmi les survivantes de ces violences sexistes : 93,1% sont tchadiennes, 6,8 % sont soudanaises et 0,1 % sont nigérianes.[footnoteRef:6] Ces cas de violence sont particulièrement fréquents dans les camps de réfugiés et les sites de retournés. [6:  Aperçu des incidents de violence basée sur le genre (janvier-décembre 2024), Zone de responsabilité sur la violence basée sur le genre, Groupe de protection, FNUAP] 

[bookmark: _Toc198295071]Modification de la législation pertinente ou adoption d'une loi-cadre sur la violence à l'égard des femmes
3. Les mutilations génitales féminines restent très répandues malgré les mesures législatives prises par le gouvernement. Outre l'adoption de la loi 006/PR/2002 du 15 avril 2002 portant promotion de la santé de reproduction, et la loi 029/PR/2015[footnoteRef:7] du 21 juillet 2015 portant interdiction du mariage des enfants, des données récentes de l'UNICEF (2024) ont révélé des chiffres alarmants. On note l’absence d’une loi spécifique traitant la question des mutilations génitales féminines. Le taux de prévalence le plus élevé est enregistré dans la province du Salamat (96,1%), suivie du Sila (93,2%) et du Guéra (90%). En revanche, dans les régions du nord-ouest, les taux sont plus faibles : 0,7% dans les provinces du Lac et du Kanem.  [7:  Loi 029/PR/2015 du 21 juillet 2015 portant ratification de l’ordonnance 006/PR/2015 du 14 mars 2015 sur l’interdiction du mariage des enfants] 

4. Au Tchad, de nombreuses femmes n'ont aucun pouvoir de décision au sein de la famille, car dans certaines cultures, elles sont considérées comme faisant partie de la propriété de leur mari. La pratique du sororat et du lévirat (héritage de l'épouse) persiste dans certaines communautés, en particulier dans les zones rurales où les jeunes filles y sont fréquemment exposées à des mariages précoces et forcés. L'interprétation de l'âge et du consentement au mariage fait toujours l’objet de débats, tant au niveau religieux que juridique. 
5. Selon l’UNICEF (juin 2022), environ 869 700 jeunes filles, soit 24%, étaient mariées avant l’âge de 15 ans, et 2,1 millions, soit 61%, avant l’âge de 18 ans. 
[bookmark: _Toc198295072]S'appuyer sur des mesures innovantes et efficaces ciblant les jeunes et les adultes pour mieux comprendre le concept d'égalité entre les femmes et les hommes
6. Bien que l'État ait pris des mesures novatrices et efficaces pour aider les jeunes et les adultes à renforcer la compréhension de l'égalité entre les femmes et les hommes, notamment en travaillant avec le système éducatif, tant formel qu'informel, aucun changement tangible n’a été observé. 
7. Le gouvernement n’a pas non plus utilisé les médias pour promouvoir une image positive et non stéréotypée des femmes. Toutefois, certaines initiatives ont été mises en place, telles que l’adoption du Programme national de lutte contre la fistule obstétricale (PNLFO), la Stratégie nationale de lutte contre les violences basées sur le genre pour la période 2023-2027[footnoteRef:8], déclinée dans le plan d’action 2024-2027, ainsi que la création de neuf centres de services multisectoriels intégrés (CISM) dans les hôpitaux – dont quatre à N’Djamena et cinq dans d’autres provinces.  [8:  Stratégie nationale de lutte contre les VBG : https://reliefweb.int/report/chad/strategie-nationale-de-lutte-contre-les-violences-basees-sur-le-genre-2023-2027] 

8. Cependant, il y a un manque d'information et de sensibilisation parmi ces groupes cibles. Les médias nationaux ne disposent pas de programmes de sensibilisation du grand public. En revanche, les médias privés, communautaires et associatifs, plus proches des communautés rurales, ne bénéficient pas de subventions de l'État pour sensibiliser les communautés à ces enjeux.
9. Les femmes et les filles sont victimes de violences domestiques, de harcèlement sexuel et de viols, y compris de viols collectifs. Il y a eu récemment des cas de féminicide, où des jeunes filles ont été tuées par leur mari ou leur amant. Selon l’ATNV, la grande majorité des auteurs sont connus, mais jouissent d’une impunité du fait de leur statut : cadres, personnes influentes ou enfants de riches. Selon un rapport de l'UNFPA (2023), les statistiques nationales indiquent que sur 1 879 cas de violences basées sur le genre identifiés, 4% concernent des agressions physiques, 27% des violences psychologiques et 24% un déni de ressources, d'opportunités et/ou de services. Les incidents de violences sexuelles représentent 11% des cas signalés et 4% relèvent du mariage forcé. La grande majorité des victimes sont des femmes et des filles, représentant 99,2% des cas enregistrés.[footnoteRef:9] Dans l'analyse de genre réalisée par la FLM dans le cadre de son projet d'adaptation au climat basé sur l'approche transformative de genre, les opinions recueillies reconnaissent que les femmes et les filles sont particulièrement exposées à ces violences, plus encore lorsqu’il s’agit de réfugiées ou de femmes déplacées internes. [9:  FNUAP, Snapshot GBVIMS Tchad (janvier à juin 2023), https://reliefweb.int/report/chad/snapshot-gbvims-tchad-janvier-juin2023?_gl=1%2Atcywff%2A_ga%2AMTA1NDU2OTg0Ni4xNzI1MTc0ODI3%2A_ga_E60ZNX2F68%2AMTcyNTE4MDUyNi4yLjEuMTcyNTE4MDgwMS42MC4wLjA.] 

10. Les violences domestiques et économiques prennent souvent la forme d’un contrôle total des ressources produites par les femmes elles-mêmes, sur lesquelles elles n’ont aucun pouvoir, leurs maris s’en appropriant les bénéfices. Comme l’illustrent les points de vue suivants, leurs revenus sont parfois utilisés par leurs conjoints pour épouser une deuxième épouse : « Les femmes sont parfois maltraitées. Leurs maris les battent et ne leur donnent pas régulièrement de rations alimentaires, en plus des insultes verbales. Le refus de donner son corps au mari est considéré comme irrespectueux, car l'homme en dispose par principe. Par conséquent, elles font des accouchements rapprochés. De plus, l'économie de la femme constitue une source de revenu supplémentaire du mari qui peut l’utiliser pour doter une autre femme. » (Focus group réalisé en 2024 avec des femmes vulnérables dans la localité de Gally à Bol dans le Lac, dans le cadre de l’analyse comparative genre plus de la FLM).
11. Le modèle patriarcal dominant attribue à l'homme la responsabilité financière et le pouvoir de décision dans le couple. Les femmes sont confinées à des rôles domestiques et maternels, avec peu de possibilités de participer à la prise de décisions familiales, même lorsqu'elles contribuent financièrement ou assument la totalité du fardeau des soins ménagers.
12. L’autorité familiale et communautaire est attribuée presque naturellement à l’homme, en raison de son rôle perçu comme garant de la continuité de la lignée du clan ou de la tribu. À l’inverse, la femme est considérée comme devant adopter la culture de son mari, ses enfants étant destinés à perpétuer la lignée du clan, de la tribu ou de l'ethnie de ce dernier. Cette conception culturelle entraîne une répartition inégalitaire des rôles et des richesses entre hommes et femmes.
13. Dans cette dynamique, la société place les hommes dans des activités productives qui leur confèrent pouvoir, richesse et prestige, éléments perçus comme nécessaires pour assumer le rôle de chef de famille, de clan ou de tribu. Cela est particulièrement visible dans les familles, les communautés, les royaumes ou les chefferies traditionnelles, comme dans la province du Chari-Baguirmi, où le pouvoir est exercé exclusivement par des hommes depuis des siècles.
14. Cette inégalité alimente la frustration et la perte d'estime de soi, ce qui entrave le développement des femmes.
[image: ]
[bookmark: _Toc198295073]Recommandations :
Nous recommandons au Gouvernement de la République du Tchad, à travers les ministères compétents – notamment la Justice, la Femme et l’Enfance, la Santé publique et la Prévention – de prendre les mesures suivantes pour garantir la protection des droits des femmes et des filles, et lutter efficacement contre les pratiques discriminatoires :
· Ratifier sans délai le Protocole de Maputo, afin de renforcer le cadre juridique national en matière de promotion et protection des droits des femmes, conformément aux engagements régionaux et internationaux du Tchad (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et l’Enfance)
· Préparer, adopter, promulguer et vulgariser une loi spécifique sur les mutilations génitales féminines, accompagnée d’un décret d’application et traduite en langues nationales, avec la mise en place d’un mécanisme de suivi opérationnel, doté de ressources adéquates, afin d’en garantir l’application effective par l’ensemble des acteurs concernés (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et l’Enfance, Ministère de la Santé Publique et de la Prévention)
· Assurer la formation des magistrats spécialisés sur les mutilations génitales féminines et garantir l’effectivité des décisions judiciaires à travers un système de suivi rigoureux (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et l’Enfance)
· Mettre en œuvre une approche holistique intégrant la transformation des normes de genre et le renforcement de la condition féminine, en mettant en place des moyens innovants afin de renforcer les dialogues réguliers et inclusifs avec l’ensemble des parties prenantes, notamment les autorités locales, traditionnelles et religieuses (Ministère de la Femme et l’Enfance)
· Renforcer l’obligation de rendre des comptes, en assurant l’application stricte du principe de responsabilité pénale, notamment par l’adoption et l’exécution de sanctions pénales contre les auteurs de violences basées sur le genre, y compris les mutilations génitales féminines. Cela implique l’ouverture systématique de poursuites judiciaires, conformément aux engagements internationaux du Tchad en matière de droits humains et aux dispositions de son droit interne (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et l’Enfance)
· Prendre des mesures de protection des acteurs des organisations de la société civile, en leur garantissant un environnement sûr pour mener leurs actions de plaidoyer et d’accompagnement auprès des femmes et des filles.



[bookmark: _Toc198295074]Article 7 : Participation des femmes à la vie politique et publique
[bookmark: _Toc198295075]L'adoption de la loi sur les quotas de femmes et les efforts visant à promouvoir la participation pleine et égale des femmes à la prise de décision.
15. Le gouvernement a pris des mesures pour accroître la participation des femmes à la prise de décision. Cependant, ces initiatives ne se sont pas traduites par des changements significatifs sur le terrain, car leur application reste faible. De plus, il n'existe pas de mécanismes clairs de responsabilisation. 
16. Des avancées ont été enregistrées, notamment avec l’adoption de la loi n°12/PR/2018 fixant un quota de 30% de femmes dans les organes électifs, ainsi que de son décret d’application n°0433/PR/MFPPE/2021. Toutefois, ce pourcentage reste en deçà de la parité de 50% prévue par les mécanismes internationaux des droits humains
17. La loi n°005/CNT/2024[footnoteRef:10] portant Code électoral, qui garantit aux Tchadiens des deux sexes âgés de dix-huit (18) ans la jouissance de leurs droits civils et politiques, ainsi que le décret n° 2210/PCMT/PMT/MFPPE/2022 portant création de l'Observatoire pour la promotion de l'égalité et de l'équité entre les femmes et les hommes (OPEG), illustrent les efforts du gouvernement pour favoriser la participation effective des femmes à la vie publique. [10:  Code électoral : https://ange.td/wp-content/uploads/2024/04/Code-electoral-2024.pdf] 

18. Les femmes vivant en zones rurales sont souvent reléguées au second plan. Lors des consultations électorales, les conjoints polygames ont l'habitude de retirer leur carte d'électeur pour voter à leur place. « Dans notre localité, la plupart des femmes vivent dans des ménages polygames. Nous n'avons pas le droit de nous opposer aux décisions prises par nos maris. Souvent, le jour du vote, ce sont nos maris qui récupèrent nos cartes et votent pour nous. Ce sont les chefs de famille » (témoignage d'un habitant, province du Salamat).
19. Cependant, malgré la panoplie de textes juridiques adoptés pour améliorer cette situation, les femmes restent peu représentées à la tête des grandes institutions de la République. À titre d'exemple, selon les données 2024-2025 de l’Agence Nationale de Gestion des Elections (ANGE) :
	Institution
	Nombre

	
	Total
	Femme
	Homme

	Gouvernement
	37
	12
	25

	Assemblée nationale
	188
	45
	143

	Exécutif communal de la Province de N'Djamena
	22
	5
	17



20. Sur plus de 300 partis politiques recensés, seules 13 femmes en sont dirigeantes, et une seule a été sélectionnée pour se présenter à l’élection présidentielle de mai 2024, selon l’Agence nationale de gestion des élections. 
[bookmark: _Toc195788750]


21. Principaux obstacles à la participation des femmes tchadiennes aux affaires politiques :
· Nominations fantaisistes fondées sur des critères politiques, ethniques ou clanique,
· Stéréotypes sexistes persistants,
· Accès limité à l'éducation,
· Obstacles économiques,
· Violences, menaces et harcèlement,
· Déséquilibre entre vie professionnelle et vie privée.
22. Les postes souverains de l'État, tels que ceux de Premier Ministre, de Ministre de la Défense, de Ministre de la Sécurité Publique, de Ministre des Finances et du Budget, ou encore les postes au sein de l’état-major des armées (où l’on ne compte que deux femmes), restent occupés exclusivement par des hommes. 
[bookmark: _Toc198295076]Recommandations :
Nous recommandons au Gouvernement de la République du Tchad, à travers l’ensemble des ministères concernés – notamment la Justice, la Femme et l’Enfance – de prendre les mesures suivantes pour garantir la pleine et effective participation des femmes à la vie politique et publique :
· Reconsidérer la loi n°12/PR/2018 et son décret d’application n°0433/PR/MFPPE/2021, en vue d’un alignement avec les standards internationaux en matière de parité et de participation équitable (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et de l’Enfance)
· Adopter, promulguer et vulgariser une nouvelle loi sur les quotas, accompagnée d’un décret d’application clair et applicable à l’ensemble des organes électifs et nominatifs (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et de l’Enfance).
· Renforcer le rôle et les moyens de l’Observatoire pour la promotion de l’égalité et de l’équité de genre (OPEG), afin qu’il assure un suivi régulier des engagements pris et publie des données statistiques périodiques désagrégées sur la participation des femmes à la vie publique. L’objectif est aussi de soutenir activement la préparation des femmes à exercer des fonctions politiques, nominatives et électives (Ministère de la Femme et de l’Enfance, OPEG).
Par ailleurs, face aux violences subies par les femmes engagées en politique et à l’impunité persistante de leurs auteurs, nous recommandons au Gouvernement, à travers l’ensemble des ministères concernés – notamment la Justice, la Femme et l’Enfance – de :
· Former des magistrats spécialisés sur les questions de protection des femmes occupant les fonctions politiques, électives et nominatives (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et de l’Enfance).
· Mettre en œuvre un mécanisme de suivi judiciaire, garantissant l’exécution effective des décisions rendues en faveur des femmes victimes de violences liées à leur engagement politique (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et de l’Enfance).
[bookmark: _Toc198295077]Article 8 : Participation des femmes aux processus de paix 
[bookmark: _Toc198295078]Adoption d'un plan d'action pour l'application de la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité
23. Le Tchad a adopté, en 2023, un Plan d'action national pour la mise en œuvre de la résolution 1325[footnoteRef:11] (2000) du Conseil de sécurité, intégrée à la Convention. Toutefois, plusieurs difficultés en freinent l’application effective, notamment des conditions de mise en œuvre peu favorables, une faible implication des partenaires, et un engagement budgétaire limité de la part de l'État.  [11:  Plan d'action national pour la mise en œuvre de la résolution 1325 : https://www.un.org/womenwatch/ods/S-RES-1325(2000)-F.pdf] 

24. Bien qu'il existe des comités locaux de prévention et de gestion des conflits, ceux-ci fonctionnent de manière subordonnée, la majorité étant placée sous l’autorité des représentants administratifs locaux. 
25. Les femmes siégeant dans ces comités n’occupent généralement qu’un rôle honorifique et sont de fait exclues des processus décisionnels en matière de résolution des conflits. Par ailleurs, les « médiatrices » désignées et formées par l’UFEP se limitent à traiter les différends familiaux ou conjugaux.
26. En cas de conflit, les femmes victimes ne bénéficient d’aucune mesure d’accompagnement institutionnel. Ce fut notamment le cas à Léo (Mayo Kebbi Est, 2022), Sandana (Moyen-Chari, 2022) et Mbaibokoum (Logone Oriental, 2024), pour ne citer que quelques exemples.
27. De manière plus générale, les femmes restent très faiblement impliquées dans les processus de paix au Tchad. Par exemple, une seule femme a participé aux négociations ayant conduit à la signature de l’Accord de Doha en 2023, entre les autorités de transition tchadiennes et les 43 groupes politico-militaires. 
28. D’après le rapport d’analyse de genre réalisé par DAI Belgium[footnoteRef:12] en 2021, des facteurs tels que la coutume, la religion et l’analphabétisme sont à l’origine de fortes discriminations à l’encontre des femmes et constituent des freins majeurs à leur participation aux négociations de paix. [12:  Rapport d’analyse de genre, 2021 : https://www.eeas.europa.eu/sites/default/files/documents/2018-3089%20Rapport%20analyse%20genre%20coope%CC%81ration%20Tchad-UE_Version%20Finale_0.pdf] 

29. Les femmes membres des Forces de défense et de sécurité (FDS), notamment celles engagées dans les missions de maintien de la paix, continuent de subir des discriminations et des injustices au sein de leurs structures. Sur plus de 300 généraux au Tchad, seules deux sont des femmes. Par ailleurs, aucun des 17 commissariats de sécurité publique (CSP) n’est dirigé par une femme
30. Malgré des efforts importants déployés par les organisations féminines actives sur les questions de paix, leurs propositions sont rarement prises en compte par les autorités. De plus, le manque de financement limite leur capacité à intervenir de manière structurée et durable.
[bookmark: _Toc198295079]Recommandations :
Nous recommandons au Gouvernement de la République du Tchad, à travers l’ensemble des ministères concernés – notamment la Justice, la Femme et l’Enfance – de renforcer la participation des femmes aux processus de paix et de résolution des conflits à travers les mesures suivantes :
· Allouer un appui financier et technique suffisant pour la mise en œuvre effective du Plan national de la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations Unies, afin de mieux prendre en compte les préoccupations spécifiques des femmes et des filles dans les initiatives de prévention, de résolution des conflits et de consolidation de la paix
· Faciliter l’accès des organisations de la société civile prônant les droits des femmes aux financements et partenariats publics, en particulier celles engagées dans la gouvernance, la médiation et la prévention des conflits.
· Garantir une meilleure inclusion des femmes, notamment rurales, dans les processus de consultation, de dialogue national et de réconciliation, en mettant en place des mécanismes de suivi dotés de moyens suffisants pour assurer l’intégration réelle de leurs besoins et priorités (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et de la Petite Enfance, Ministère de la Réconciliation nationale).

[bookmark: _Toc198295080]Article 16 : Mariage et relations familiales
[bookmark: _Toc198295081]Age minimum du mariage pour les femmes est de 18 ans, l'égalité des droits en matière d'héritage et de succession et la reconnaissance de la pleine capacité juridique des femmes
31. Les femmes et les filles continuent d'être victimes de discriminations au sein de la famille, en raison des retards dans la promulgation de lois visant à protéger leurs droits. À ce jour, le Code de la personne et de la famille n’a toujours pas été adopté. Le Parlement l’a renvoyé au gouvernement pour relecture. Des facteurs tels que certaines croyances religieuses répressives et les normes sociales et culturelles demeurent des obstacles majeurs à son adoption.
32. Par ailleurs, les affaires familiales sont régies par un mélange de coutumes locales et du Code civil hérité de la période coloniale. Cette absence de législation spécifique crée un vide juridique, exposant particulièrement les femmes et les enfants à des pratiques discriminatoires, notamment en matière de mariage, d’héritage et de droits parentaux.
33. La polygamie est une pratique courante. Il s'agit d’un régime matrimonial reconnu au Tchad par la coutume et le Coran, qui l’autorise dans la limite de quatre épouses, sous condition d’égalité de traitement. En pratique, les femmes n’ont souvent aucun pouvoir de décision dans ce type de relation.
34. Bien que la loi 006/PR/2015 interdise le mariage des filles de moins de 18 ans, il est regrettable que certaines enquêtes révèlent que plus de 60 % des filles sont mariées avant cet âge. Ce phénomène compromet leur droit fondamental de choisir leur partenaire, et les expose à de multiples risques : décrochage scolaire, grossesses précoces, complications de santé et dépendance économique. Le mariage précoce devient ainsi un obstacle majeur à leur développement personnel et professionnel. Dans certaines zones rurales, ces mariages sont perçues comme un moyen de renforcer les alliances sociales ou d’alléger le fardeau économique des familles : « Je me suis mariée à l'âge de 13 ans. Mon mari est mon cousin du côté de mon père et avait 48 ans à l'époque. Mon père, comme c'est notre coutume, s'est imposé pour mon mariage malgré mon opposition. Ma mère n'avait pas son mot à dire. Cinq ans plus tard, mon père a proposé ma sœur de 12 ans à un autre cousin. Etant une victime, j'ai fait comprendre à mon père que ma sœur devait continuer ses études car je suis moi-même la conséquence directe de ce choix qui ne l’honore pas. Grâce au soutien de mes grands frères, mon père a fini par accepter, malgré lui, mais il me considère désormais comme une fille récalcitrante. Aujourd'hui, ma sœur poursuit ses études. » (Témoignage d’une habitante de Fada, province de l'Ennedi Ouest, novembre 2022)
35. Dans les faits, les normes traditionnelles et religieuses, combinées aux réalités économiques, ont souvent plus de poids que les textes juridiques. Cette tension entre tradition et modernité a des conséquences profondes, notamment pour les femmes et les enfants, qui sont les plus exposés aux abus liés aux pratiques coutumières.
36. La majorité des jeunes filles vivant dans les zones rurales sont soumises à des mariages précoces et forcés. L’interprétation de l’âge et du consentement au mariage fait toujours l’objet de débats entre références religieuses et législations nationales, bien que l’âge légal soit fixé à 18 ans.
37. Dans certaines communautés, au décès du mari, les femmes sont privées de certains droits, notamment l’accès aux biens de leur époux décédé. La tutelle des enfants est souvent transférée aux parents du défunt, tout comme la gestion de ses ressources financières. Cela engendre des traumatismes pour la veuve, qui se retrouve isolée, sans accès ni contrôle sur les ressources nécessaires à sa survie et à celle de ses enfants, et parfois affectée par des troubles de santé liés à cette rupture brutale : « Mon mari était gravement malade. Nous avons eu trois garçons et deux filles. Nous venons de différents groupes ethniques. Dès sa mort et juste après les funérailles, sa famille a pris tous les biens et a réparti les enfants dans des familles d'accueil de leur choix. Je n'ai été consulté ni directement ni indirectement. Ma belle-famille m'a proposé d'épouser le frère de mon défunt mari, ce que j'ai refusé car dans la coutume de l'ethnie à laquelle j'appartiens, cette pratique n'existe pas. Cela a créé un malentendu entre nous. Je ne savais plus quoi faire. Je suis rentrée chez mes parents toute désespérée et j'ai réalisé que ma vie avait changé dès la mort de mon mari. » (Témoignage d'une veuve, Mayo Kebi East, 2024)
[bookmark: _Toc198295082]Adoption du projet de Code des personnes et de la famille
38. L'absence du Code des personnes et de la famille crée un environnement discriminatoire à l'égard des femmes et des enfants. Depuis plus de deux décennies, le Tchad a élaboré un projet de loi portant création d'un code de la famille laïque. Pourtant, à ce jour, aucun texte définissant clairement le statut juridique des femmes et des enfants n’a été adopté. 
39. Les considérations sociologiques, politiques, religieuses et juridiques continuent de faire obstacle à l’adoption de ce texte, en contradiction avec le principe de laïcité pourtant inscrit dans la Constitution tchadienne de 2023.
40. En l’absence de ce cadre juridique, les femmes et les enfants restent exposés à de nombreuses discriminations, notamment en ce qui concerne les mariages précoces, le manque de consentement de la jeune fille, le divorce, et les droits successoraux des enfants nés hors mariage par rapport à ceux des enfants dits légitimes.


[bookmark: _Toc198295083]Recommandations :
Nous recommandons au Gouvernement de la République du Tchad, à travers les ministères compétents – notamment la Justice, la Femme et l’Enfance, l’Action sociale, la Solidarité et des Affaires humanitaires, l’Éducation Nationale et la Promotion Civique, la Santé Publique et la Prévention, et la Communication – de prendre les mesures suivantes pour assurer une protection juridique effective des femmes et des filles au sein de la famille  :
· Accélérer l’adoption, la promulgation et la vulgarisation en langues nationales du Code des personnes et de la famille et de son décret d’application, en veillant à sa conformité avec les normes internationales relatives aux droits des femmes et des filles, notamment la CEDEF. Cette démarche devra être accompagnée de la mise en place d’un mécanisme de suivi doté de ressources adéquates (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et de l’Enfance, Ministère de l’Action Sociale)
· Faciliter dans les meilleurs délais l’adoption du décret d’application de l’ordonnance n°003/PR/2025 relative à la prévention et à la répression des violences à l’égard des femmes et des filles, et en garantir l’effectivité juridique et opérationnelle. Cette mesure inclura également la mise en œuvre de programmes spécifiques d’éducation, de formation, de sensibilisation et de spécialisation, ainsi que la création d’un mécanisme de suivi sur l’ensemble du territoire (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et de l’Enfance, Ministère de la Santé Publique et de la Prévention, Ministère de l’Éducation Nationale et de la Promotion Civique, Ministère de la Communication, de l’économie numérique et de la digitalisation)
· Mobiliser des moyens financiers, techniques et humains suffisants pour renforcer les actions de sensibilisation, en partenariat avec 1) Les organisations de la société civile, le Haut Conseil des Collectivités Autonomes et des Chefferies Traditionnelles (HCCACT), et la Haute Autorité des Médias et de l’Audiovisuel (HAMA) ; 2) la HAMA, afin qu’elle assure la régulation et la diffusion de programmes traitant des droits des femmes, et 3) le HCCACT, qui devra être officiellement mandaté et tenu responsable, en tant qu’acteur de proximité, de la diffusion des messages de prévention, du respect des droits des femmes et de l’abandon des pratiques coutumières néfastes, conformément à la législation nationale et aux engagements internationaux du Tchad. (Ministère de la Justice, Ministère de la Femme et de l’Enfance, Ministère de l’Action Sociale, de la solidarité et des affaires humanitaires)
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Tableau : répartition des types de violences selon le sexe.

13 a moins de 18

Type de VBG 0 amoins13 ans ans 18 ans et plus | Total
Filles |Garcons| Filles | Gargons |Femmes| Hommes

Viol 156 8 161 11 115 49| 500
Agression sexuelle 61 0 210 1 262 3] 537
Harcelement sexuel 89 105 21 18 153 12| 398
Abus sexuel 23 24 27 24 87 20| 205
Exploitation sexuelle 144 54 56 32 129 541 469
Violence physique 165 182 372 271 650 210| 1 850
Violence psychologique 193 99 281 141 429 2541397
Mariage précoce/forcé 179 46 321 55 142 37| 780
Déni de ressources et

d'opportunités 203 25 82 63 440 189] 1 002
Maltraitance d'enfants 295 153 182 142 0 0| 772
Mutilations génitales

féminines 44 0 75 0 122 0] 241
Abandon d'enfants 147 108 77 88 0 0] 420
Rapt/enlévement 3 0 14 4 10 8 39
TOTAUX 1702 804 1879 850 2539 836| 8 610

Source : Ministére de la Femme et de la Petite Enfance, rapport d’activités 2023,





